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Appartient à Conseil des ministres du 20 juillet 2022

Projets de digitalisation 2022 pour les institutions publiques de sécurité sociale

Le Conseil des ministres a approuvé la répartition des budgets pour les projets de digitalisation des
Institutions publiques de sécurité sociale (IPSS) pour l'année 2022.

Conformément aux notifications budgétaires du 1er avril 2022 sur le contrôle budgétaire 2022 et les
estimations pluriannuelles 2023-2024, un montant de 20 millions d'euros a été alloué aux IPSS pour divers
projets de digitalisation par le biais d'une provision interdépartementale.

Le budget a été réparti entre les institutions suivantes : l'Institut national d'assurances sociales pour
travailleurs indépendants (INASTI), le Service fédéral des pensions (SFP), l’Institut national d'assurance
maladie invalidité (INAMI), l’Agence fédérale des risques professionnels (FEDRIS), l’Office national de la
sécurité sociale (ONSS), l’Office national de l’emploi (ONEM) et la Caisse auxiliaire de paiement des
allocations de chômage (CAPAC).
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